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ARTICLE 5

À l’alinéa 3, substituer au mot :

« cinq »

le mot :

« deux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tel qu’il est rédigé, cet article ne devrait concerner que 250 sociétés environ. En vue d’étendre ce 
dispositif à un plus grand nombre de groupes, il est proposé d’abaisser le seuil à deux mille salariés 
permanents, seuil encore élevé en comparaison du seuil appliqué en Allemagne (500 salariés).


